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LE SPÉCIALISTE DU DE VOTRE RÉGION

Rue de France 16 à PHILIPPEVILLE • 071 667 556

Ouvert du LUNDI au samedi
de 9h à 18h non stop 
Vendredi jusque 19h

BIO
VOTRE MAGASIN DE PHILIPPEVILLE 

FAIT PEAU NEUVE :

+ de vrac, + de choix, + de conseils, 
le tout sur une surface encore + grande ! 

Venez vite découvrir ces nouveaux espaces et produits

rançois inard
HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue de France 48 - PHILIPPEVILLE - 071 64 33 75 - OUVERT du mardi au samedi de 9h à 18h. Rejoignez-nous sur Facebook 

Nouvelle collection printemps

OUVERT du mardi au samedi de 10h à 18h.

rançois inard
HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue de France 48 - PHILIPPEVILLE - 071 64 33 75 - OUVERT du mardi au samedi de 9h à 18h. Rejoignez-nous sur Facebook 

Nouvelle collection printemps

OUVERT du mardi au samedi de 10h à 18h.

HORLOGER - BIJOUTERIE - JOAILLIER

Rue des Meuniers 27 - 5620 Morville - 082 68 86 74 - 0497 17 79 89 - www.fabrique-informatique.be

Johany DARVILLE
Dépannage - Matériel - Installation

Assistance Internet & Réseau

Déplacement offert sur 
présentation de ce bon

* Valable une seule fois par domicile

SCRL Pièrard
Entreprise générale d’électricité

Quartier du Hierdeau 49
5620 Hemptinne (Florennes)

Tél. 071 66 79 57 - Fax 071 66 63 00
scrl.pierard@skynet.be

Chauffage électrique
Détection incendie
Alarme

Friterie

LA ROSÉE
Route Charlemagne 20 - 5620 Rosée

POUR PASSER COMMANDE : 082 22 64 69
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Mot du Bourgmestre
Chers citoyens,

Quatre mois se sont déjà 
écoulés depuis l’installation 
du nouveau conseil commu-
nal émanant du scrutin du 14 
octobre 2018.

Permettez-moi, au nom de 
l’ensemble du conseil commu-
nal, de vous remercier pour la 

confiance que vous nous avez témoignée.

Je profite des pages de ce «  Florennes.comm  » 
pour vous présenter les membres du nouveau 
conseil communal et du collège, ainsi que les com-
pétences de chaque échevin.

Je souhaite à chacune et chacun une mandature 
pleine de projets, de réalisations, au travers d’un 
travail d’équipe permettant de faire avancer notre 
belle commune.

Ce bulletin permet également, en toute transpa-
rence, de vous faire état de l’avancée du travail 
accompli.

Ainsi, dès son installation, le collège s’est directe-
ment attelé à la réalisation du budget pour l’année 
2019 : celui-ci s’élève à 12.924.000 € pour une an-
née.

L’étroitesse dudit budget est en corrélation avec 
les engagements à honorer vis-à-vis d’opérateurs 
extérieurs tels que : la régie communale autonome, 
la zone de police, le C.P.A.S., la gestion des déchets, 
la zone DINAPHI, etc… Ce que l’on appelle, en jar-
gon budgétaire, «  les dépenses de transferts  ». A 
elles seules, celles-ci représentent 43% du total des 
dépenses.

Ces organes se voient bien souvent obligés de faire 
face à de nouvelles missions, impactées par des 
décisions prises par des pouvoirs supérieurs aux 
communes.

Les dépenses du budget annuel se décomposent 
comme suit : 

• Les dépenses de transferts : 43%

• Les dépenses liées aux frais de personnel : 39%

• Les dépenses de frais de fonctionnement : 10%

• Les remboursements de la dette (capital et in-
térêts) : 8%.

Toutefois, après de nombreuses heures de travail, 
le collège a présenté au conseil un budget en boni.

Dans la foulée, le collège a rédigé et présenté au 
conseil la note de politique générale pour les six 
années à venir. Vous pourrez la découvrir dans les 
pages suivantes.

Ces deux points ont été acceptés à l’unanimité des 
membres du conseil : encore merci à chacun de la 
confiance témoignée.

Nous ne manquerons pas de revenir vers vous 
pour la présentation du plan stratégique trans-
versal permettant de mettre en exergue les diffé-
rentes actions que nous comptons mener au cours 
des six ans à venir.

Notre volonté est d’être à l’écoute de tout citoyen, 
tant par le biais de la tenue de permanences, 
de rencontres, que de consultations d’organes 
communaux. Pour ce faire, le collège a proposé 
au conseil le renouvellement d’une commission 
consultative de l’aménagement du territoire et 
de la mobilité, la création d’un conseil communal 
consultatif des aînés, des jeunes, …

Que les différents acteurs de ces rencontres soient 
déjà remerciés pour leur implication.

Vous l’aurez compris, la tâche n’est pas facile, mais 
notre volonté, notre engagement et notre dyna-
misme sont à la hauteur de l’importance des en-
jeux que nous avons à relever tous ensemble.

Merci à tous de m’avoir lu.

Au nom du collège, je vous souhaite une bonne lec-
ture…

Votre dévoué Bourgmestre, 
Stéphane LASSEAUX



4

LE SPECIALISTE DU STOCKAGELE SPECIALISTE DU STOCKAGELE SPECIALISTE DU STOCKAGE

ACCÈS AISÉ 7J/7 - BOX DE 2 À 30M3 - SITE SÉCURISÉ
Location lift - remorque - camion (permis B) - containers extérieurs

Rue du Moulin 240 - 5600 Philippeville - Tél. 0475 28 12 03 - 071 57 03 34
WWW.STOCKBOX.BE - info@stockbox.be

Nouveaux boxchauffés

TROUVEZ CHEZ NOUS
LA PLACE QUI MANQUE CHEZ VOUS !

UN SERVICE DE QUALITÉ AU MEILLEUR PRIX

Jimmy HAVELANGE
0478 79 77 86 l jmh.infos@gmail.com

Devis Gratuit

15ans

D’EXPERIENCES

PLUS DE 

Installation l Entretien l Dépannage
Gaz l Mazout l Régulation l Solaire

v.s.elect@hotmail.com

V.S ELECTV.S ELECT
Electricité Générale

Nouvelle construction • Rénovation • Domotique
VMC • Mise en confirmité • Parlophonie

Étude d’éclairage • etc.

0474 69 97 10 • 0471 18 52 53 • Devis gratuit

CICIGOI GRANU CHAUFFAGE

POÊLES À PELLET : LARGE GAMME POUR TOUS BUDGETS - SERVICE APRÈS-VENTE GARANTI

RAVELLI - KARMEK - HASS + SOHN - CSTHERMOS
RUE DU CHÂTEAU DE FAY 2 À 5140 BOIGNÉE - WWW.CICIGOIGRANUCHAUFFAGE.COM

POÊLE RAVELLI
INFINITY PLUS

7,9,11 KW

POÊLE
KARMEK VIGO
10 KW - 1 480 €

POÊLE
R-EVOLUTION

7,9,11 KW

BARBECUE
TRAEGER

GRANDES 
PROMOS D’ÉTÉ

SUR NOS POÊLES 
NOTRE PELLET PAULS 
ET NOS BARBECUES 
À PELLETS À VOIR 

ABSOLUMENT.
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Vie communale

PRÉSENTATION DU CONSEIL COMMUNAL ISSU DES ÉLECTIONS DU 14 OCTOBRE 2018 

Au premier rang : 
Quentin MASSAUX, Antonin COLLINET, Stéphane LASSEAUX, 
Grégory CHINTINNE, Catherine BARTHELEMY

Au second rang : 
Anthony CHARLIER, Chloé RIVERO GARCIA, Thomas NOCENT, 
Mathieu GENARD, Marie-Anne BURLET, Elisa PINOT, Justin 
DEBROUX, Michel PAQUET, Martin HELSON

Au troisième rang : 
Christian LASSEAUX, Jacques PAULY, Lara FLAMENT, Valérie 
VANOLST, Marie Christine PIERARD (Présidente du Conseil de 
l’Action sociale, hors Conseil communal), Dominique LECHAT, 
Claudy LOTTIN, Pierre HELSON

Stéphane LASSEAUX

Bourgmestre

Police, Service Régional d’Incendie, Finances 
Budget, Plan Communal de Développement 
Rural, Pilotage du Plan Stratégique Trans-
versal, Santé, Relations publiques - Base 
J. Offenberg, Informatique, Folklore, Affaires 
électorales

Catherine BARTHELEMY

Echevine

Assurances - Gestion automobile - Aînés 
et troisième âge - Agriculture - Noces d’or 
- Protocole

Antonin COLLINET

Premier Echevin
Culture, Centre Culturel, Bibliothèque, Régie 
Communale Autonome pour le Sport et la 
Culture, Associations, Fêtes et cérémonies 
(hors commémorations), Jeunesse, Tran-
sition écologique, Développement durable, 
Energie, Tourisme, Mobilité

Quentin MASSAUX

Echevin
Urbanisme, Aménagement du Territoire, Af-
faires juridiques, Patrimoine, Etat civil, Popu-
lation, Commerce, PME, Marché, Commémo-
rations, affaires patriotiques, Formation / 
Emploi

Grégory CHINTINNE

Echevin
Enseignement, Petite enfance, Accueil Temps 
Libre, Salles communales, Taxes, Personnel 
communal, Cultes, Centre Fédasil, Jumelages 
(Longvic – Maxdorf)

Jacques PAULY

Echevin 
Propreté, Environnement, Travaux, Cime-
tières, Eaux et Forêts, Bâtiments commu-
naux, Logement

Marie Christine PIERARD

Présidente du Conseil de l’Action sociale – 
Affaires sociales – Personnes à mobilité réduite 
– Plan de Cohésion sociale - CPAS
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Cuisine

Chauffage sol

Salle-de-bain

Chaudière à 
condensation 
mazout ou gaz

Avenue Jules Lahaye 8 - 5620 Florennes
Tél. : 071 68 91 04 - Fax : 071 68 75 48

www.sanelec-florennes.be - sanelec@skynet.be
depannagemarchand @ gmail.com

0479 76 71 80

0496 55 46 27

24 / 24

7j / 7

DEPANNAGE MARCHAND

Véhicule
de

remplacement

Rue de Gougnies 53 a - 5640 Biesme

Tél. 071 72 62 86   Fax 071 31 32 42

Entretien

Electricité

Injection

Achat -Vente
neufs / occasions

Réparation
électronique

Air conditionné

Réparation
carrosserie

Pneus
toutes marques

Ouvert de
08h à 18h

le samedi 
de 9h à 13h

METTET - GERPINNES - COUVIN

Le petit atelier fleuri
FlavionCOSYNS Anne-Pascale

Artisan fleuriste
Fleurs • Déco • Cadeaux

082 677 627 ou sur Facebook

Fermé le mardi et mercredi

LLottin

125, rue de Mettet • 5620 Florennes Tél. : 071/68 85 48 • 071/68 70 75 • claudy.lottin@expert-lottin.be

AUDIO • VIDEO • ELECTRO • TELECOM

Alors n’hésitez pas !

Nous sommes là pour vous
Depuis 

plus de 50 ans

125, rue de Mettet • 5620 Florennes • Tél.: 071 68 85 48 • 0495 53 85 48 • claudy.lottin@expert-lottin.be

AUDIO • VIDEO • ELECTRO • TELECOM

Horaire :
jeudi de 13h30

 

à 19h
Vendredi de 9h30

 

à 12h30
et de 13h30

 

à 19h

RUE DE ROSÉE 8A
5620 CORENNE
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Antonin COLLINET
“Originaire de Rosée et habitant d’Hemptinne, je suis 
passionné par la politique depuis l’enfance. Fier de pou-
voir œuvrer pour la commune de Florennes, c’est avec le 
souhait de redynamiser notre entité que je m’implique au 
quotidien dans cette fonction. 

Enseignant à mes heures, je suis également amoureux 
des sports d’équipe, tels que le football et le football en 
salle. La vie associative et le folklore de notre entité font 
également partie de mes activités favorites. 

Pour un monde plus durable, j’essaye également de consi-
dérer la dimension environnementale lors de chacune de 
nos décisions. C’est à votre service que je suis engagé 
dans cette fonction en espérant apporter le maximum à 
Florennes et à ses villages tout en prenant en compte les 
intérêts et la situation de tout un chacun”

Grégory CHINTINNE
“Depuis 2009, je suis échevin au sein du collège de 
Florennes. 42 ans, marié, deux enfants…

Mes passions : l’histoire locale, la pêche, la brocante et 
ma famille.

Collaborateur parlementaire et Président du Bep envi-
ronnement depuis 2012, j’aborde cette nouvelle législa-
ture avec de nouvelles fonctions scabinales telles que 
les taxes, les cultes, les jumelages et les relations avec 
Fédasil. 

C’est encore plus motivé que jamais que je suis à votre 
service durant les six prochaines années : la commune de 
Florennes est et restera ma priorité durant cette législa-
ture.”

Jacques PAULY

“Je proviens de Saint-Aubin. Président du CPAS de 2006 
à 2009, et retraité de la Poste, c’est après avoir été 
conseiller communal de nombreuses années que j’occupe 
à présent les fonctions d’Échevin en charge des Travaux, 
de l’Environnement, des Cimetières et du Logement. 

Ces compétences cadrent parfaitement avec mes pas-
sions, la nature et le cadre de vie dans les différents vil-
lages de l’entité.

Actif dans le milieu associatif de Saint-Aubin en tant que 
trésorier du conseil de fabrique et du comité de la salle 
Saint-Jean, je mets un point d’honneur à me rendre dis-
ponible pour les citoyens de l’entité.”

Catherine BARTHELEMY
“Agée de 53 ans, je suis infirmière au Centre Fédasil de 
Florennes.

Particulièrement attentive aux aînés dès l’âge de 55 ans, 
et désireuse de renouveler le Conseil Consultatif des 
aînés, je me tiendrai à l’écoute de leurs souhaits et de 
leurs besoins.

Soucieuse d’un accompagnement de qualité pour nos 
agriculteurs, je souhaite promouvoir l’utilisation de pro-
duits locaux.

Une oreille attentive, un souci de bien faire et un travail 
en équipe pour le citoyen.”

Quentin MASSAUX

“Originaire d’Hanzinne, je suis âgé de 26 ans et j’ai débu-
té mon engagement politique en 2012, d’abord comme 
membre du Conseil de l’Action Sociale, ensuite comme 
membre du Conseil communal.

Juriste de formation, j’exerce la profession d’avocat à 
Couvin et Florennes depuis mars 2017.

Après mûre réflexion et dans la conviction de pouvoir 
mettre à profit mon expérience professionnelle ainsi que 
ma volonté de défendre des secteurs d’activités qui me 
sont chers, j’ai accepté le portefeuille de compétences 
décrites en page 5.

En ce qui concerne mes disponibilités, nous pouvons nous 
rencontrer :

 ❘ soit à l’occasion des permanences organisées cycli-
quement par les membres du Collège Communal 
(mes futures permanences se tiendront les same-
dis 20 avril et 15 juin, de 9h à 10h);

 ❘ soit sur prise de rendez-vous : 0471 49 31 91 ou 
quentin.massaux@florennes.be. 

Pour les rendez-vous en matière d’urbanisme, il convient 
de prendre directement contact avec le service concer-
né (071 68 14 60 – urbanisme@florennes.be). En effet, je 
reste persuadé que l’expertise des membres du service « 
Urbanisme » doit être mise à profit en vue « d’urbaniser 
» ensemble, par le biais de projets concertés, notre belle 
entité.

Bien à vous dévoué.”

Marie Christine PIERARD
“Je proviens d’une famille nombreuse où travail et ser-
vice faisaient partie de mon quotidien. Née et demeu-
rant à Hemptinne, je suis mariée, maman de quatre fils, 
et j’ai la chance d’avoir huit petits-enfants qui font mon 
bonheur. 

Florennes fait partie de ma vie : j’ai suivi l’école mater-
nelle au Château, mes humanités à l’institut Saint-Joseph. 
J’y ai aussi fréquenté le Patro. Je suis retraitée de l’ensei-
gnement libre, où j’ai terminé ma carrière comme secré-
taire de direction. A travers ce parcours, j’ai pu tisser 
beaucoup de liens avec la population de notre belle cité !

Suite aux élections du 14 octobre 2018, me voilà  
devenue Présidente du Conseil de l’Action sociale et 
échevine du PCS (Plan de cohésion sociale), des PMR 
(personnes à mobilité réduite) et des affaires sociales.

Je découvre, au travers des attributions qui me sont 
confiées, des équipes formidables, efficaces, conscien-
cieuses et engagées, auxquelles je peux me fier, certaine 
que leur travail est réalisé correctement. 

Ma présence quotidienne dans les locaux du CPAS, où 
j’occupe un bureau, me permet un contact direct, me 
plonge dans la réalité de leur tâche combien ardue.

C’est d’ailleurs dans ce bureau que je me tiens à votre 
disposition pour toute rencontre, si vous en émettez le 
désir…”
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Ne postposez pas 
vos rêves!

Vous travaillez dur et vous avez 
parfois envie de profiter de la vie. 
Que ce soit pour embellir votre 
jardin, acheter un nouveau salon 
ou faire le voyage de vos rêves, 

ne faites pas attendre vos rêves. 
Venez nous décrire votre projet et 
nous établirons ensemble un plan 
de financement transparent et 
adapté, gratuit et sans obligation.

* Type de crédit : prêt à tempérament soumis à la loi sur les crédits à la consommation.

Attention, emprunter de l’argent coûte aussi de l’argent.
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Crelan-agence  

     MARYSE QUERTEMONT
DUPONT GUY SA

Place de l’Hôtel de Ville 17 

5620 FLORENNES
Tél.: 071 68 96 14 
florennes.hoteldeville@crelan.be

N° Entreprise 0454.072.638

LEMAIRE Florian

+

+	  

LEMAIRE Florian

Sans oublier nos locations !
( Tarif disponible au bureau )

LEMAIRE Florian

+

+	  

LEMAIRE Florian

Sans oublier nos locations !
( Tarif disponible au bureau )

LEMAIRE Florian

+

+	  

LEMAIRE Florian

Sans oublier nos locations !
( Tarif disponible au bureau )

Zoning industriel 31/2 - MARIEMBOURG

LEMAIRE Florian

LEMAIRE Florian

+

+	  

LEMAIRE Florian

Sans oublier nos locations !
( Tarif disponible au bureau )

LEMAIRE Florian

+

+	  

LEMAIRE Florian

Sans oublier nos locations !
( Tarif disponible au bureau )

LEMAIRE Florian

+

+	  

LEMAIRE Florian

Sans oublier nos locations !
( Tarif disponible au bureau )

Zoning industriel 31/2 - MARIEMBOURG

LEMAIRE Florian

OUVERT 
du LUNDI au VENDREDI  7h00 à 18h00 

SAMEDI 7h00 à 12h00

Rue de Soulme 68 - 5620 Morville
Uniquement sur rdv du lundi au samedi de 16h30 à 21h

0485 53 31 31
Nettoyage • Dépannage • Formatage PC de bureau et portable

Vente de tout type de matériel informatique (neuf ou reconditionné)
Installation • Configuration Réseau, backups automatisés,... • Contrat de maintenance

DEVIS GRATUIT = PAS DE MAUVAISE SURPRISE !

Computic
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NOTE DE POLITIQUE GÉNÉRALE 2018 - 2024, TELLE QUE PRÉSENTÉE PAR LE 
BOURGMESTRE EN SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 FÉVRIER 2019

“L’avenir c’est demain, construisons-le ensemble”
“Mesdames, Messieurs les Conseillers communaux,
Mesdames, Messieurs, 
Chers florennois,

Me voici devant vous afin de vous présenter la note 
de politique générale communale pour les six ans à 
venir. Une déclaration de politique générale est pour 
certains une note de bonnes intentions. En ce qui nous 
concerne, nous voulons ici devant vous, sans bling 
bling, faire part de notre volonté, par nos engage-
ments et orientations futurs, de développer avec vous 
une commune où il fait bon vivre.

Malheureusement, ceci dans un contexte socio-macro-
économique difficile :

• Où le taux de chômage atteint des pourcentages 
ne rassurant pas nos concitoyens ;

• Où les enjeux du vieillissement de la population 
sont importants ;

• Où les enjeux climatiques et environnementaux in-
terpellent l’ensemble de la population et tout parti-
culièrement nos jeunes ;

• Où les femmes et les hommes politiques, par les 
frasques de certains, sont décriés.

Mais également dans une situation micro-écono-
mique, à l’échelle de notre commune, qui n’est pas des 
plus simples, car comme vous le savez, nos moyens 
d’action sont très réduits. Vous vous souviendrez de la 
présentation du budget.

Répartition du budget ordinaire de l’année 2019 (pour 
exemple) :

• Les dépenses de transfert représentent 43%,

• Les dépenses de personnel 39%,

• Les dépenses de fonctionnement 10%,

• Et les dépenses de dette 8%.

Dès lors que la gestion au quotidien et le financement 
des investissements puisent leurs ressources dans le 
budget ordinaire, déjà tant cadenassé. Vous l’aurez 
tous compris, la marge de manœuvre dont nous dis-
posons est très faible, voire quasi nulle.

C’est pourquoi, nous chercherons toutes les possibilités 
de financements extérieurs, entre autres par le biais 
des subsides, afin de soutenir les investissements sur 
notre commune.

De plus, la projection pluriannuelle reçue de notre di-

recteur financier n’est pas, elle non plus, réjouissante.

En effet, sur base desdites projections et de l’historique 
pluriannuel des dépenses, nous devons constater que 
l’avenir qui s’annonce pour les trois années n’est guère 
prometteur. D’ailleurs, les prévisions budgétaires pri-
maires sont négatives.

Toutefois, face aux enjeux et défis auxquels sont 
confrontés les pouvoirs locaux, la Commune de 
Florennes choisit de vous proposer sa note de politique 
générale.

Nous devons, tous ensemble, assumer pleinement nos 
responsabilités en nous inscrivant dans une dyna-
mique de transition. Cela requiert à la fois une volonté 
d’innovation et d’exemplarité et une capacité de re-
nouvellement et d’approfondissement des pratiques 
de bonne gouvernance et de participation citoyenne.

A la lecture de ce document, j’attire l’attention de cha-
cun sur la transversalité des différentes matières ré-
parties au travers des compétences de chacun.

Comme chacun, nous voulons une commune bien 
gérée où le citoyen trouve sa place : la gouvernance 
et la participation
Dans le cadre de la bonne gouvernance, nous nous en-
gageons à respecter scrupuleusement les règles édic-
tées par les instances supérieures, tout en favorisant la 
participation citoyenne.

Nous voulons une gestion passant par l’écoute, la ré-
flexion, la décision et la communication.

Mettre en place une véritable écoute du citoyen par 
le biais de différentes structures et actions telles que :

• L’organisation de permanences favorisant un 
échange direct ; 

• Aller à la rencontre des citoyens et des groupe-
ments pour être à l’écoute de leurs attentes ;

• Valoriser les missions de la commission consulta-
tive de l’aménagement du territoire et de la mobi-
lité (CCATM) ;

• La création d’un conseil communal consultatif des 
aînés (CCCA) ;

• La création d’un conseil communal consultatif des 
jeunes (CCCJ) ;

• Le maintien du conseil communal des enfants ;

• La remise en place et l’élargissement de la com-
mission locale de développement rural ;
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• La réécriture d’un nouveau plan de cohésion so-
ciale ;

• L’échange et l’interrogation des citoyens par le 
biais des réseaux sociaux ;

• La mise en place de comités spécifiques dans le 
cadre de dossiers hautement sensibles ;

• Une information accrue envers les citoyens par 
différents canaux dont ceux liés aux technologies 
modernes ;

• La retransmission des conseils communaux ;

• L’organisation d’une planification à court, moyen 
et long termes des échéances liées aux objectifs 
établis.

Comme chacun, nous voulons une commune saine où 
le bien et le « bon vivre ensemble » sont mis en avant 
en passant par le respect des autres, la propreté, la 
sécurité et où les préoccupations climatiques et envi-
ronnementales doivent faire partie de notre réflexion 
et de nos actions au quotidien.

C’est via des idées neuves et des actions concrètes 
que nous sensibiliserons la population florennoise au « 
vivre ensemble » et à la citoyenneté.

• Accorder une attention particulière à la propreté ;

• Veiller à la sécurité de nos concitoyens tant dans 
leurs déplacements que dans leur quotidien ;

• Favoriser par le dialogue et la conciliation les re-
lations de bon voisinage pour renforcer le « bien 
vivre ensemble » ;

• Développer et renforcer les liens intergénération-
nels au travers de rencontres de terrain par une 
approche plus directe sur le territoire de chacun ;

• Insuffler une gestion plus solidaire et respectueuse 
de notre environnement, avec une attention toute 
particulière à l’évolution de notre climat ;

• Inciter et influencer la consommation en circuits 
courts ;

• Sensibiliser les acteurs économiques à une activité 
plus durable et plus respectueuse de la santé et de 
l’environnement ;

• Faciliter une mobilité adaptée, douce et moins 
énergivore ;

• Rationaliser l’utilisation de l’énergie fossile, tant au 
niveau des déplacements que dans l’utilisation des 
infrastructures ;

• Participer aux programmes permettant la réduc-
tion de consommation d’énergie ;

• Soutenir les activités et actions locales tant au ni-
veau : 

 o de la santé,

 o du sport,

 o de l’associatif,

 o du culturel,

 o du folklore

• Renforcer le rôle des opérateurs culturels au sein 
de notre entité (Foyer Culturel, Bibliothèque, Mai-
son des Jeunes, …) en étroite collaboration avec le 
monde associatif de notre entité ;

• Favoriser les rencontres intergénérationnelles et 
récréer du lien social à l’aide des opérateurs cultu-
rels existants (Foyer, bibliothèque) ;

• Permettre une plus grande interconnexion entre 
l’économie locale et les habitants afin de pouvoir 
renforcer une économie raisonnée et favoriser les 
circuits courts ;

• Accentuer et sensibiliser notre population à la pro-
motion de la santé, par le biais d’une alimentation 
saine et durable en incitant et en favorisant le sport 
accessible à tous ;

• Nous voulons permettre à tous les citoyens de 
trouver leur place au sein de notre entité, tant dans 
leurs activités professionnelles que personnelles et 
familiales, entre autres par le biais d’infrastructures 
et d’accès adaptés ;

• Renforcer l’offre d’accueil et d’occupation des plus 
jeunes ;

• Nous voulons développer une plus grande solidari-
té entre les différentes classes de la population afin 
que les plus forts puissent aider les plus faibles ;

• Sensibiliser et renforcer le devoir de mémoire ;

• Insuffler la volonté des personnes aidées à pouvoir 
passer de l’attente à l’action ;

• Décentraliser des services permettant de favoriser 
une plus grande proximité ;

• Permettre un accès plus grand à l’information sur 
des thématiques telles que la santé, l’alimentation, 
le logement et l’emploi ;

• Renforcer et développer les rencontres et les colla-
borations internationales ;

• Favoriser et accentuer l’interculturalité ;

• Veiller au maintien du volume de l’emploi ; 
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• Permettre une formation continuée dans le cadre 
des compétences métier ;

• Donner les moyens et les outils nécessaires aux 
membres du personnel afin de leur permettre 
d’accomplir leur tâche de manière professionnelle 
et efficace ;

• Organiser les services afin d’optimaliser l’efficacité 
et reconnaître les efforts accomplis ;

• Fédérer l’ensemble des acteurs locaux autour des 
projets transversaux développés et initiés par la 
réflexion des différents acteurs de terrain ;

• Maintenir la taxation à un niveau correct par rap-
port aux services rendus.

Comme chacun, nous voulons une commune dyna-
mique où les acteurs économiques se sentent ac-
cueillis, entendus et soutenus
• Insuffler une dynamique afin de permettre un meil-

leur développement commercial et économique 
au sein de notre entité ;

• Soutenir les actions et les activités par des services 
appropriés ;

• Initier des événements permettant de ramener 
une activité socio-économique dynamique sur 
notre commune ;

• Considérer le secteur touristique comme un véri-
table acteur économique ;

• Réaliser un cadastre de l’offre touristique existante 
afin de renforcer sa promotion ;

• Renforcer l’intégration de notre entité dans les dif-
férentes stratégies de développement touristique 
à l’échelle locale et régionale ;

• Promouvoir les activités artisanales et commer-
ciales afin de renforcer l’offre touristique dans 
l’entité ;

• Permettre une promotion de l’emploi, avec une at-
tention particulière accordée aux problématiques 
de mobilité rencontrées au sein de notre entité et 
y apporter des solutions réalistes, équitables et 
durables en partenariat avec les structures exis-
tantes ;

• Veiller à un maillage entre le développement de la 
zone d’activité économique et le centre-ville ;

• Initier un espace de rencontre permettant un ré-
seautage entre les différents partenaires écono-
miques, en passant par la création d’un espace de 
co-working ;

• Favoriser une interconnexion entre demandeurs 
d’emploi et employeurs.

Comme chacun, nous voulons des infrastructures et 
un environnement adapté
• Établir un cadastre des infrastructures disponibles ;

• Structurer, planifier et organiser une répartition 
rationnelle et adaptée de ces infrastructures en 
fonction des besoins ;

• Optimaliser la gestion énergétique au travers des 
travaux de construction et de rénovation ;

• Sensibiliser les utilisateurs des infrastructures à une 
utilisation rationnelle de l’énergie et des espaces ;

• Renforcer l’accessibilité de chacun ;

• Analyser les besoins, pour répondre au mieux à 
l’utilisation future des infrastructures ;

• Favoriser des réalisations adaptées et intégrées au 
cadre existant ;

• Sensibiliser et promouvoir un habitat raisonné et 
adapté permettant un accueil répondant mieux à 
l’évolution des événements de la vie ;

• Établir un cadastre et mettre en valeur notre 
patrimoine.

Pour certains d’entre vous qui s’attendaient à entendre 
un inventaire d’actions et de réalisations, je les rassure, 
celles-ci viendront, ultérieurement.

En effet, aujourd’hui, il s’agit bien de la présentation de 
la note de politique générale communale et non d’une 
analyse stratégique et opérationnelle.

Nous reviendrons prochainement devant vous, pour la 
présentation du programme stratégique transversal, 
qui traitera

• d’objectifs

• d’actions,

• de planification,

• de ressources.

En conclusion :

“Le passé est derrière nous, ne nous retournons que 
pour en tirer les enseignements.”
Notre avenir et celui de nos enfants est devant nous : 
donnons-nous la main tous ensemble pour le construire 
afin de leur donner, de nous donner, une commune où 
il fait bon vivre.

Merci pour votre attention”
Stéphane Lasseaux - Bourgmestre
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Agrée région wallonne N°134

BARBIER CLAUDE
0488 66 95 99 • 082 615 300

SERVICE DE QUALITÉ 

TRANSPORT VÉHICULE SANITAIRE LÉGER
TRANSPORT AVEC CHAISE ROULANTE
HOSPITALISATION,TRANSFERT, SORTIE D’HÔPITAL, 
EXAMEN,RADIO, ETC...
PRÉVENTIF POUR VOS MANIFESTATIONS 
PERSONNELLES DIPLÔMÉES 
EN AIDE MÉDICAL URGENTE
ET TRANSPORT MÉDICO SANITAIRE  

TRANSPORT AMBULANCE  7J/7 24H/24

Tr a v a u x  d e  t o i t u r e s  e t  i s o l a t i o n
Neuves • Réparations • PVC • Zinc • Déplacement et devis gratuits • Travaux garantis
Entreprise agréée au CSTC vous donnant droit à la prime de réhabilitation

Avenue Jules Lahaye 58 • 5620 Florennes • Tél. 071 68 86 94

Achille Hubert

scrl

1984

Toutes assurances - Toutes compagnies
L’assurance + un courtier professionnel

= Sécurité
E-mail : olivier@soumoy.be

Un conseil ne coute rien
mais…

peut rapporter gros
E-mail : olivier.soumoy@fintro.be

Olivier SOUMOY Finance SPRL

UNE SEULE ADRESSE - UN SEUL NUMÉRO
Rue Fort-Jaco 46 • 5621 Morialmé

Tél. 071 68 84 12 • Fax 071 68 73 09
Assurance : FSMA 12142 • Banque : FSMA 105730cB

Grand-Route 179
B-5651 Laneffe

Rue de la Gendarmerie 42

B-5600 Philippeville
Tél./Fax 071 65 50 70

Bureau et funérarium
à LANEFFE

Funérarium
à PHILIPPEVILLE

Bureau et funérarium

Funérailles
J.-M. LATOUR

Funérailles
J.-M. LATOUR

sprlsprl
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Informations diverses
DINAPHI – OUVERTURE D’UN BUREAU DE PRÉVENTION À PHILIPPEVILLE

La zone de secours DINAPHI informe la population 
de la création d’un bureau de prévention dans les 
infrastructures du poste de Philippeville (rue de la 
Gendarmerie, 30), depuis le 2 octobre 2018.

Ce bureau offre à toute personne désireuse, et 
dont les infrastructures sont localisées dans la 
Zone DINAPHI, des avis, tant informatifs que tech-
niques, ainsi que des conseils en matière de sécu-
rité incendie.

En effet, un expert en prévention incendie répond 

aux questions et conseille les architectes, les 
maîtres d’ouvrage, les propriétaires et les entrepre-
neurs qui le désirent.

Le particulier peut également bénéficier des 
conseils d’un expert en matière de sécurité incen-
die.

La permanence se tient le mardi et le jeudi, de 9 
heures à 12 heures et de 13 heures à 16 heures. Un 
numéro d’appel est également mis à disposition les 
mêmes jours aux mêmes heures : 071 66 22 55.

MESSAGE DE FCR MEDIA, ÉDITEUR DES PAGES D’OR ET PAGES BLANCHES

En tant que fervente défenseuse de l’écocitoyen-
neté, notre commune s’associe à FCR MEDIA, l’édi-
teur des pages d’or et pages blanches, pour lancer 
une campagne collective d’abandon des bottins.

Si vous n’utilisez plus l’annuaire papier, nous 
vous encourageons vivement à vous désinscrire 
via le formulaire que vous trouverez sous le lien  
https ://fcrmedia.be/fr/desinscrire-annuaire/.

Les personnes qui se désinscrivent avant le 01 
septembre 2019 ne recevront plus d’exemplaire 

de l’annuaire lors de la prochaine distribution. Les 
désinscriptions postérieures à cette date ne s’ap-
pliqueront qu’à la distribution de l’année suivante. 

Dans un souci écologique, il est tout aussi simple, 
sinon plus, de rechercher des entreprises et 
des adresses sur les sites www.pagesdor.be et  
www.pagesblanches.be.

Un grand merci pour votre collaboration écolo-
gique !

PERMANENCES DU SPF FINANCES

En raison de la faible fréquentation des perma-
nences mensuelles organisées au sein de la Mai-
son communale, le SPF Finance décide d’y mettre 
un terme. 

Ledit SPF assurera toujours une présence lors de la 
période «Taxe-On_web», qui sera fixée cette année 
au jeudi 6 juin 2019, de 9 heures à 15 heures uni-
quement sur rendez-vous et ce à partir du 2 mai 
au service accueil de la commune : 071 68 11 10 -  
nathalie.hautecourt@florennes.be.

Les collaborateurs du SPF Finance restent ac-
cessibles tous les jours au numéro de téléphone 
0257 40 300.

Les bureaux de Dinant, Marche et les «  Infocen-
ters » (Namur, Neufchâteau, Charleroi,...) sont ac-
cessibles du lundi au vendredi, de 9 heures à 12 
heures.

Le bureau de Philippeville est accessible deux fois 
par semaine (mercredi et vendredi) de 9 heures à 
12 heures.

Beaucoup d’informations sont également dispo-
nibles dans votre «My Minfin» (www.myminfin.be).
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Ménage • Lessive
Repassage • Lavage de vitres

Recrutement permanent sur : www.majorhome.be
071 30 42 86 • 0494 94 63 32

Près de chez vous

Travailler chez MajorHome?
• un salaire attractif
• des chèques-repas de 8€
• une prime de fin d’année et des congés payés
• une couverture sociale
• des habits de travail agréables à porter
• ambiance familiale

Rue des Minières 8 • 5620  Florennes • ouvert du mercredi au vendredi de 16h00 à 
19h00, samedi de 10h00 à 18h00, dimanche de 10h00 à 14h00

info@florennesaquariums.shop •  https://florennesaquariums.shop/fr/
www.facebook.com/florennes.aquariums

agrément animalerie aquatique :  HK51904305
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PERMANENCES DES PENSIONS

Les permanences du Service Fédéral des Pensions 
(SFP) et de l’Institut National d’Assurances Sociales 
pour les Travailleurs Indépendants («INSATI») seront 
assurées conjointement le troisième vendredi de 
chaque mois, de 10h00 à 11h30, à l’Hôtel de Ville. 

Aucune permanence n’est tenue durant les mois de 
juillet et août.

De plus, en raison des jours fériés et des ponts de 
l’année 2019, les permanences ne pourront pas être 
assurées au sein de l’Administration communale : 

 ❘ le vendredi 15 novembre 2019

 ❘ le vendredi 16 août 2019.

Le Service Fédéral des Pensions est également dis-
ponible si vous avez des questions via :

• Ses bureaux régionaux (rue Godefroid, 35 à 5000 
- Namur - 081 23 46 10 - Accessibles tous les jours 
ouvrables)

Son numéro de téléphone gratuit : 1765

• Le dossier de pension en ligne sur mypension.be, 
accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7

• Son site internet : www.pointpension.be.

L’Institut national d’assurances sociales pour travail-
leurs indépendants est également disponible, via :

• Ses bureaux régionaux  
(rue Godefroid, 35, à 5000 Namur – 081 42 51 11 
– Du lundi au vendredi de 8H30 à 11H30 ou sur 
rendez-vous l’après-midi)

• Son numéro de téléphone gratuit : 1765

• Son site internet : www.inasti.be.

ELECTIONS POUR LE PARLEMENT EUROPÉEN, LA CHAMBRE FÉDÉRALE ET LES 
PARLEMENTS DES RÉGIONS ET DES COMMUNAUTÉS DU 26 MAI 2019

Inscription des citoyens non belges dans le re-
gistre des électeurs
Le 26 mai 2019 auront lieu les élections pour le Par-
lement européen.

Les citoyens non belges européens et non euro-
péens résidant en Belgique peuvent participer, en 
tant qu’électeurs, aux élections du Parlement eu-
ropéen, aux conditions suivantes :

 ❘ être âgé de 18 ans minimum au jour des élec-
tions

 ❘ être inscrit au registre de population ou au re-
gistre des étrangers le 1er mars 2019

 ❘ jouir, au 26 mai 2019, de ses droits civils et poli-
tiques

 ❘ avoir introduit, au plus tard le 28 février 2019, 
une demande en vue de l’inscription sur les listes 
électorales.

Le citoyen étranger peut soit se présenter en 
personne à l’administration communale de sa 
résidence, pour compléter le formulaire d’ins-
cription, soit introduire son formulaire de de-
mande d’inscription par courrier ou par mail : 
elections@florennes.be.

Le formulaire est disponible sur le site des élections 
2019 : http ://www.elections.rrn.fgov.be, ainsi qu’à 
l’administration communale.

Inscription des électeurs belges résidant à 
l’étranger
Les électeurs belges résidant dans un pays étran-
ger (Union européenne et non Union européenne) 
peuvent s’inscrire comme électeurs pour les élec-
tions de la Chambre des Représentants et du Parle-
ment européen.

Chaque ressortissant belge recevra du poste consu-
laire de carrière un formulaire d’inscription person-
nalisé au moment de son inscription dans les re-
gistres consulaires de la population.

Il peut voter selon une des procédures ci-dessous :

1. Personnellement en Belgique

2. Par procuration en Belgique

3. Personnellement dans le poste consulaire

4. Par procuration dans le poste consulaire

5. Par correspondance.

Pour plus d’informations :  
http ://diplomatie.belgium.be



16

Volontariat des assesseurs
Toute personne intéressée pour être président de bureau, 
secrétaire ou assesseur peut se manifester auprès du ser-
vice élections de l’administration communale.

En quoi consiste la fonction d’assesseur ?

Les assesseurs assistent le président du bureau en fonction 
des tâches qui lui sont conférées par ce dernier et ce, en 
fonction du type de bureau dans lequel l’assesseur désigné 
effectue sa prestation.

Dès lors, dans un bureau de vote, les assesseurs pourront 
être amenés à :

• vérifier les bulletins de vote ;

• pointer les électeurs présents sur le registre de scrutin ;

• remplacer le président en cas d’absence de ce dernier ;

• accompagner les électeurs assistés dans l’isoloir, tenir le 
registre des électeurs,….

Dans un bureau de dépouillement, l’assesseur contribuera à 
la comptabilisation des bulletins et à celle des voix des listes 
et des candidats.

Procuration
Tous les électeurs ont l’obligation d’aller voter dans le bureau 
de vote indiqué sur leur lettre de convocation.

Si toutefois, vous vous trouvez dans l’impossibilité d’aller 
voter, vous pouvez donner procuration à une personne de 
confiance, qui a elle-même la qualité d’électeur, uniquement 
pour les motifs suivants :

• maladie ou infirmité : fournir un certificat médical

• raisons professionnelles ou de service : attestation de 
l’employeur ou déclaration sur l’honneur auprès de l’ad-
ministration communale, pour les indépendants

• bateliers, marchands ambulants ou forains : certificat 
délivré par le Bourgmestre de la commune de résidence

• situation privative de liberté suite à une mesure judi-
ciaire : certificat de l’établissement pénitentiaire

• convictions religieuses : attestation des autorités reli-
gieuses

• étudiants, pour des motifs d’étude : attestation de l’éta-
blissement fréquenté

• Séjour temporaire à l’étranger : certificat de l’organisa-
tion de voyages ou, à défaut, un certificat délivré par le 
Bourgmestre, sur demande à introduire au plus tard le 
25 mai 2019.

Un électeur ne peut être porteur que d’une seule procuration.

Pour les candidats : uniquement pour le conjoint ou cohabi-
tant légal, un parent ou allié vivant sous le même toit, sinon, 
parent ou allié jusqu’au 3e degré : fournir un acte de noto-
riété.

Pour toute information complémentaire :

 ❘ Martine LANTHIER : 071 68 11 28
 ❘ Nicolas BODART : 071 68 11 22
 ❘ mail : elections@florennes.be
 ❘ site officiel des élections :  

http ://elections.rrn.fgov.be

OBTENTION DE PASSEPORTS POUR MINEURS D’ÂGE : LA PROCÉDURE CHANGE AU 1er MAI 2019

L’Administration Communale est régulièrement confrontée 
à des demandes d’obtention de passeports pour enfants 
mineurs d’âge.

Celle-ci n’est cependant pas systématiquement informée 
des modalités judiciaires organisant l’hébergement des en-
fants mineurs de couples séparés ou divorcés.

Cette carence d’information - pouvant donner lieu à la déli-
vrance d’un passeport a contrario d’une décision de justice 
- devait être palliée afin ne pas concourir légalement à la 
commission de rapts parentaux.

La procédure suivante sera donc d’application dès le 1er mai 
2019 : 

En cas de parents vivant maritalement ou assimilés : 
• Le passeport est délivré sans délai de surséance dans 

les huit jours ouvrables suivant la demande ;

En cas de parents séparés, divorcés ou résidant à des 
adresses différentes :
• Sans préjudice d’une demande conjointe et en per-

sonne par les deux parents auprès du service (laquelle 

donnera lieu à délivrance dans les 8 jours ouvrables de 
la demande) ;

• La demande de passeport fera systématiquement 
l’objet d’une lettre d’information à l’attention de l’autre 
parent ;

• L’Officier de l’Etat civil sursoit d’office à la délivrance du 
passeport pendant un délai de 15 jours (à compter de 
l’introduction de la demande) ;

• À défaut de communication de la copie conforme (ca-
chet du greffe du tribunal) d’une décision de justice ne 
permettant pas la délivrance (ordonnance de référé ou 
jugement au fond), le passeport sera délivré dès le délai 
de surséance de 15 jours écoulé ;

• Ce délai de surséance pourra toujours être prolongé 
pour des motifs laissés à la libre appréciation de l’Offi-
cier de l’Etat civil (exemple : attente d’une décision de 
justice en phase de délibéré ; opposition justifiée, sé-
rieuse et probante de l’autre parent…).

Quentin MASSAUX, 
Echevin en charge de l’Etat civil et de la population
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COLLECTE DE VÉLOS DANS LES RECYPARCS – SAMEDI 27 AVRIL 2019

Prolonger la durée de vie d’un objet ou le don-
ner, c’est éviter qu’il ne devienne un déchet…
Le samedi 27 avril, BEP Environnement, en col-
laboration avec les autres intercommunales de 
gestion des déchets en Wallonie, organise la col-
lecte de vélos dans les recyparcs.

Offrez une seconde vie à votre vélo
BEP Environnement invite les habitants à déposer, 
dans les 33 recyparcs de la Province (et Héron), 
des vélos dont ils n’ont plus utilité mais qui peuvent 
encore servir à d’autres. Ces vélos seront remis à 
de nombreux partenaires récupérateurs : ateliers 
vélos locaux, C.P.A.S., entreprises de formation par 
le travail, services communaux, « Ressourceries », 
autres associations locales… 

Avant de jeter, pensez à réutiliser ! 

Certains objets (vélos mais aussi jouets, électro-
ménagers, vêtements, meubles, vaisselle…) qui ne 
vous servent plus, peuvent être utiles à d’autres 
(famille, voisins, amis...), écoles, mouvements de 
jeunesse, associations diverses... 

Un geste environnemental et social
Participez à cette action citoyenne, c’est poser un 
geste tant au niveau de l’environnement (mise en 
avant du principe de réutilisation) qu’en faveur de 
l’économie sociale (réinsertion de jeunes via la ré-
paration des vélos collectés).

Associations locales
BEP Environnement travaille avec de nombreuses 
associations locales actives dans les communes. 
Vous faites partie d’une association et aimeriez re-
prendre des vélos ou des jouets collectés dans les 
recyparcs lors de nos actions réemploi ? 
Contactez Isabelle Palin par mail : ipa@bep.be 

Vos rendez-vous Réemploi dans les parcs à 
conteneurs en 2019 :
Collecte de vélos le samedi 27 avril
Collecte de jouets le samedi 19 octobre

Infos et contact : environnement@bep.be – 
www.bep-environnement.be

Quelques conseils pour…

ENTRETENIR son vélo

Entretenir son vélo permet de prolonger sa durée 
de vie et rend son usage plus confortable et plus 
agréable. C’est une opération à la portée de tous, 
simple et facile : lubrifiez la chaîne légèrement, mais 
régulièrement, avec une huile prévue à cet effet.

Pour éviter les crevaisons, gonflez les pneus à la 
bonne pression. Elle est généralement indiquée sur le 
flan du pneu.

Vérifiez régulièrement les éléments importants 
comme les freins, le serrage des roues, l’éclairage…

RÉPARER son vélo

Réparer son vélo demande peu d’outillage mais 
quelques connaissances. Les freins qui frottent la 
jante, la selle cassée, le dérailleur qui grince, tout est 
réparable sur un vélo ! Si vous avez peur de vous lan-
cer dans l’aventure, demandez conseil à un bon bri-
coleur dans votre entourage, à un vélociste (répara-
teur et revendeur de vélos) ou à un atelier mécanique 
vélo.
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NOS FORÊTS SONT CERTIFIÉES PEFC

Notre commune s’inscrit dans la certification 
PEFC et garantit ainsi la gestion durable de ses 
forêts.
La certification forestière PEFC vise à garantir une 
gestion forestière durable et, le cas échéant, à mo-
difier cette gestion au travers d’un processus vo-
lontaire d’amélioration permanente. Elle favorise 
et assure une gestion forestière respectueuse de 
l’environnement, socialement bénéfique et écono-
miquement viable. La certification forestière offre 
à l’acheteur de produits bois ou papier la garantie 
écrite que son choix d’achat soutient la sylviculture 
responsable.

PEFC
PEFC (Programme de Reconnaissance des Certifi-
cations Forestières - Programme for the Endorse-
ment of Forest Certification Schemes en anglais) a 
vu le jour en 1999 et a été mis en place en Wallonie 
à partir de 2002. Le programme a très vite bénéfi-
cié du soutien des différents acteurs concernés de 
près ou de loin par la forêt. 

PEFC est le plus important système de certification 
forestière au monde, représentant plus de 263 mil-
lions d’hectares de forêts certifiées, dont 290.000 
hectares en Wallonie. Concrètement, plus de 50% 
de la surface forestière wallonne est certifiée PEFC !

La charte PEFC en Wallonie
Notre commune, comme propriétaire forestier, 
s’engage à gérer ses forêts conformément à cer-
taines règles strictes rédigées par PEFC. Nous 
avons signé une charte PEFC comportant 14 re-
commandations. Des contrôles sont régulièrement 
effectués en forêt afin de vérifier que la gestion fo-
restière respecte les principes PEFC. Ces contrôles 
sont réalisés par des organismes de certification 
indépendants. 

Outre la charte, signée par les propriétaires fores-
tiers, un plan de progrès au niveau de la région est 
exigé par PEFC dans la vision d’une amélioration 
continue.

Les produits de nos forêts
Les produits bois et papier qui portent le label 
PEFC sont issus des forêts gérées durablement et 
produits par des entreprises certifiées PEFC tout 
au long de la chaîne de transformation. Pensez au 
bois de construction, bois de chauffage, meubles, 
papier, cahiers, crayons, pellets,… En choisissant 
des produits qui affichent le logo PEFC, vous agis-
sez en tant que consommateur responsable et 
vous soutenez la gestion durable de vos forêts.

www.pefc.be
www.jecherchedupefc.be

Sur proposition du Collège communal, le Conseil a pris l’option de réserver  
15% de la production de ses bois en faveur des scieries wallonnes. 
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NETTOYAGE ÉCO-CITOYEN

Nous tenons à rappeler, en quelques mots, l’impor-
tance que nous attachons aux questions liées à la 
propreté et au cadre de vie : elles nécessitent en 
effet un effort permanent, ainsi qu’une préoccupa-
tion quotidienne.

Nos agents du service technique sont très mobili-
sés en vue de maintenir notre territoire en état de 
propreté. Bien souvent, ils pallient les actes d’inci-

vilité qui se concrétisent par un papier, un mégot, 
une crotte de chien « oubliés » sur un trottoir, mais 
qui vont aussi parfois jusqu’à un canapé ou un 
congélateur…. !

On ne le répète jamais assez : «  la propreté, c’est 
l’affaire de tous » et elle passe par un comporte-
ment plus respectueux des concitoyens en général 
et de chacun en particulier.

Armés de gants et de sacs, certains citoyens offrent 
bénévolement à leur commune une partie de leur 
temps pour ramasser les déchets abandonnés par 
d’autres, qui ne se préoccupent pas de l’impact 
produit par leur comportement.

Ce dimanche 17 février 2019, une famille soucieuse 
de son environnement a ramassé, à Morialmé, 
seize sacs de déchets !

Ces citoyens ne sont pas les seuls à s’impliquer 
dans cette action et nous tenons vivement à re-
mercier tous ces ambassadeurs de la propreté qui 
ont offert et offrent encore bénévolement de leur 
temps au service de la collectivité. Voilà donc un 
magnifique exemple de comportement citoyen à 
développer collectivement par respect pour tous 
et pour une commune plus propre !

MERCI A TOUS ! 
Le Collège communal

LA PESTE PORCINE : AGISSONS ENSEMBLE !

Le Service Public de Wallonie vient d’éditer une bro-
chure d’information et de sensibilisation intitulée 
« La peste porcine africaine. Agissons ensemble ! ».

Cet outil permet de répondre aux questions les 
plus courantes que se pose la population sur cette 
maladie et les mesures prises pour l’éradiquer : 
qu’est-ce que ce virus ? Quels-sont ses modes de 

transmission ? Les conséquences qu’entraine la 
PPA, ... tout est passé au crible pour une informa-
tion crédible. Le citoyen reçoit, par ce moyen, une 
information objective et complète.

Cet outil est téléchargeable, dès à présent, sur le 
portail : wallonie.be (dans la partie publication).

Vous désirez passer un agréable après-midi ?

Les « 3x20 » de Morialmé vous invitent tous les jeudis, de 13 à 17 heures, 

dans une ambiance bon enfant, dans leur local, Battant’rue.

Au programme : jeu de cartes, pétanque, collations et pâtisserie…le tout,

dans le rire et la bonne humeur !

Les membres « recrutent » déjà dès l’âge de 50 ans, en vue d’élargir les possibilités d’activités !

Ils vous attendent avec impatience !

Pour tout renseignement : 0499 27 37 41 – 0486 67 54 52
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OUVERTURE DES COMMERCES

Le Collège communal informe tous les commerces de détail 
ou prestataires de services concernés par la Loi du 10 no-
vembre 2006 relative aux heures d’ouverture dans le com-
merce, l’artisanat et les services, qu’il autorise l’ouverture 
sans respecter le jour de repos hebdomadaire le dimanche 
6 octobre 2019.

Pour tout renseignement, s’adresser au Secrétariat commu-
nal, Place de l’Hôtel de Ville, 1 à Florennes - tél. 071 68 14 00 
ou E-mail : secretariat@florennes.be.

MOUVEMENTS DE JEUNESSE

Vous êtes propriétaire et / ou responsable d’une prairie, d’un 
bâtiment que vous mettez en location à des mouvements 
de jeunesse… ?

N’oubliez pas de remplir la déclaration de mise en location 
disponible auprès de l’administration communale ou sur 
notre site internet. 

Personne de contact : 
Vanessa SOUMOY 
071 68 14 63
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SAUVONS DES VIES…

Faire don de ses organes, c’est, par delà la mort, donner un 
sens supplémentaire à sa propre vie…

C’est rendre à celle-ci toute sa grâce, en la perpétuant au 
travers d’un acte d’engagement sans limites…

Pourquoi est-il important d’être donneur de ses organes ?
Parce qu’en Belgique, 1300 patients sont en attente d’un or-
gane pour guérir ou survivre.

Chaque semaine, deux belges décèdent faute d’un organe 
disponible. Et demain, cela peut être vous ou un de vos 
proches qui aurez besoin d’un organe. 

C’est donc un superbe acte de solidarité que de décider de 
votre vivant que vous serez donneur de vie à votre décès, 
en acceptant que vos organes soient prélevés pour servir à 
d’autres, de tous âges, qui en ont besoin pour vivre. 

Que dit la législation ?
« Qui ne dit mot consent »…La loi nous considère tous comme 
des donneurs potentiels et autorise le prélèvement d’organes 
sur le corps humain, pour remplacer un organe malade par 
un organe sain. En Belgique, tout citoyen résidant depuis 
au moins six mois sur le territoire, peut émettre sa volonté 
expresse d’être ou de ne pas être donneur d’organes (après 
décès). Il doit le faire auprès de l’Administration communale 
de son domicile. Le don d’organes est anonyme. 

Pourquoi est-ce primordial de faire part de sa volonté 
d’être donneur de ses organes à sa famille ?
C’est bien la première chose que doit faire le donneur : expri-
mer sa volonté en matière de don d’organes aux membres 
de sa famille. En effet, quand le donneur vient à décéder, 
s’il a choisi d’être donneur, sa famille va très rapidement se 
mettre en action pour interpeller le corps médical afin que 
la volonté du donneur défunt soit exaucée. Et quand on sait 
que les organes doivent être prélevés dans les heures qui 
suivent le constat du décès, c’est très important. De plus, la 
famille qui vit un moment très douloureux lié à la mort d’un 
être cher, va se mettre dans une démarche qui consiste à 
donner un sens à sa disparition, puisque le don de ses or-
ganes va permettre de sauver la vie d’autres et quelque part 
permettre au défunt de continuer à vivre au travers d’eux. 

Si le défunt n’a pas annoncé sa volonté d’être donneur de ses 
organes à sa famille, lorsque le corps médical va annoncer 
le décès à la famille et suggérer le prélèvement d’organes, la 
famille, déjà très affectée par le décès et surprise par la sol-
licitation du corps médical de pouvoir prélever des organes, 
n’aura pas toujours une réponse positive. 

Pourquoi est-ce important de faire sa déclaration auprès 
de sa commune ?
C’est important pour que la volonté de la personne soit enre-

gistrée au registre national. Cela permettra en cas de décès, 
si le défunt est un candidat propice à un prélèvement d’or-
ganes, de vérifier s’il a émis une volonté positive ou négative 
de son vivant. S’il a déclaré qu’il ne voulait pas être donneur, 
sa volonté sera respectée. S’il ne s’est pas exprimé ou qu’il a 
émis la volonté d’être donneur, le corps médical pourra ainsi 
envisager le prélèvement d’organes avec le consentement 
de la famille. Ou parfois si la famille n’est pas joignable dans 
les heures qui suivent le décès, de pouvoir procéder au pré-
lèvement pour sauver des vies. 

Comment s’organise l’allocation des organes ?
L’allocation des organes est régie par Eurotransplant qui 
couvre les pays suivants : la Belgique, les Pays-Bas, le Grand-
Duché de Luxembourg, l’Allemagne, l’Autriche, la Croatie, la 
Hongrie et la Slovénie. Eurotransplant allouera les organes 
en fonction de leurs paramètres et de leur compatibilité pour 
les patients candidats à la greffe. Il sera également pris en 
compte le temps de conservation différent pour chaque 
organe et la distance séparant le donneur et les candidats 
patients à la greffe. 

Où se prélèvent les organes ?
On peut prélever dans toutes les infrastructures munies d’un 
bloc opératoire. On ne pratique la transplantation qu’uni-
quement dans les centres de transplantation. 

Le Ministère fédéral de la Santé et sa cellule Beldonor déve-
loppent le programme Gift, pour motiver les infrastructures 
hospitalières à détecter les donneurs potentiels. 

Quels organes peut-on prélever ?
Chez les donneurs vivants : le sang du cordon ombilical, la 
moelle osseuse, le foie (prélevé en partie), le rein (un des 
deux prélevés).

Chez les donneurs décédés en état de mort cérébrale confir-
mée : le cœur, les poumons, le foie, les reins, le pancréas, l’in-
testin, les os, les tissus.

Comment déclenche-t-on le fait de pouvoir procéder à 
un prélèvement d’organes sur un défunt ?
Quand il est en état de mort cérébrale, c’est-à-dire quant il 
n’y a plus d’irrigation et d’activité au niveau du cerveau. 

Une procédure légale stricte permet d’être assuré de la mort 
cérébrale. La loi exige que le diagnostic de mort cérébrale 
soit posé par trois médecins tout à fait indépendants des 
équipes de prélèvement et de transplantation, avant d’auto-
riser le prélèvement de ces organes. 

Comment se détermine la compatibilité de l’organe avec 
le receveur ?
Par le groupe sanguin, par la compatibilité entre les gênes 
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du donneur et du receveur, par le poids, la taille et la masse 
corporelle. 

Comment sont acheminés les organes prélevés ?
Cela se fait dans des containers de conservation hermé-
tiques par tous les moyens de transport, excepté le train. 

Peut-on faire une déclaration pour un enfant mineur ?
Le mineur capable de manifester sa volonté peut exprimer 
son consentement exprès ou son opposition au prélèvement 
après son décès à partir de quatorze ans. Seule l’opposition 
peut être exprimée par un des parents vivant sous le même 
toit ou son tuteur, quelque soit l’âge. 

Peut-on choisir les organes à donner ?
Non, pas lors de la déclaration dans le Registre National au-
près de sa commune. Mais vous pouvez donner plus de pré-
cisions à votre famille, qui pourra l’exprimer au corps médi-
cal. La famille aura également son mot à dire après le décès. 

Quelles-sont les limites d’âge pour le prélèvement d’or-
ganes ?
Les limites d’âges sont de plus en plus repoussées. Au-
jourd’hui, il n’est plus rare de prélever certains organes chez 
des patients de plus de 75 ans, voire quant l’état des organes 
le permet. On peut également prélever chez des jeunes en-
fants décédés pour sauver d’autres enfants. 

Le don d’organes peut-il être assimilé au don de corps à 
la science ?
Non. Léguer son corps à la science, c’est le mettre intégrale-
ment à la disposition de la médecine à des fins de recherches 
scientifiques ou de formation. Le don d’organes permet de 
sauver des vies et pas de faire de la recherche scientifique. 

Le donneur d’organe n’est pas mis à la disposition de la 

science. Les organes ou les tissus prélevés le seront unique-
ment à des fins de transplantation chez des individus en 
attente d’un organe. 

Comment est restitué le corps après le prélèvement ?
Le corps ne sera pas mutilé et sera intégralement recons-
titué, bénéficiant même de chirurgie esthétique, le tout par 
des équipes de prélèvement spécialisées et ce, dans le res-
pect du corps du donneur et du deuil de sa famille. Le corps 
est rendu à la famille dans les 24 heures. 

Pourra-t-on encore se diriger vers l’incinération ?
Oui, le don d’organes n’entrave en rien les rites funéraires, 
quels qu’ils soient. 

Combien coûte le prélèvement d’organes ?
Les frais de prélèvement sur le donneur d’organes sont pris 
en charge à parts égales par les mutualités des receveurs. 

Si je suis receveur, pourrais-je être donneur ?
Oui, excepté de l’organe reçu.

Si l’organe transplanté est défaillant, pourrait-il être 
remplacé ?
Oui, et cela sera fait le plus rapidement possible. 

Le don d’organes est le premier acte qui mène à la trans-
plantation. Actuellement, le nombre de donneurs est 
insuffisant pour permettre de satisfaire les besoins. De 
ce fait, le délai d’attente est prolongé, ce qui peut avoir 
comme conséquence le décès de nombreux patients.

Alors, mobilisons-nous et posons ce geste dont l’huma-
nité n’a d’égale que la criante nécessité…

Stéphane LASSEAUX,

Bourgmestre

Social

INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL DE L’ACTION SOCIALE

Le 09 janvier 2019 a eu lieu, à l’Hôtel de Ville, la séance de 
prestation de serment et d’installation des membres du 
Conseil de l’Action sociale du CPAS.

Le Conseil sera composé de quatre femmes et cinq 
hommes, la présidence revenant à Madame Marie Christine 
PIERARD. Les autres membres du Conseil étant Mesdames 
Bernadette JOUANT, Mary Jewel DE GRAEVE et Maryse 
CHAPEAU et Messieurs Serge DELABIE, Robert MOUCHET, 
Pierre-Yves GONTHIER, Cédric VANDENBERGHE et Bastien 
LOMBAERD.

Article rédigé par Nicolas DEHOMBREUX,
Directeur général du Centre Public d’Action sociale

Marie Christine PIERARD,
Présidente du Conseil de l’Action sociale
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BIENVENUE À LA RAVIK BOUTIK !

La Ressourcerie  Namuroise et le CPAS de Florennes sont 
très heureux de vous faire part de la naissance, le 05 mars 
2019, de la Ravik Boutik dans les anciens locaux du magasin 
Trafic de Florennes.

Il s’agit du quatrième magasin ouvert en Province de Namur 
par la Ressourcerie Namuroise, après les deux magasins 
situés à Namur et celui d’Andenne.

Cette enseigne est ouverte au tout public, le mardi, de 
14 heures à 18 heures et du mercredi au samedi, de 10 heures 
à 18 heures.

Elle vous propose une gamme étendue de biens d’équi-
pements (mobilier, électro-ménager, accessoires divers) 
de seconde main mais de première qualité et vise égale-
ment la réinsertion socio-professionnelle de florennois(e)s 
engagé(e)s par le CPAS sous contrat « article 60 ».

Dès son ouverture, le magasin a rencontré un grand succès.

Laissez-vous tenter lors de vos prochaines emplettes dans 
le centre de Florennes : l’équipe de la Ravik Boutik est impa-
tiente de vous accueillir !

Article rédigé par Nicolas DEHOMBREUX,
Directeur général du Centre Public d’Action sociale

Marie Christine PIERARD,
Présidente du Conseil de l’Action sociale
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Qualité de vie
 

LE GUICHET ENERGIE WALLONIE DES ARRONDISSEMENTS DE DINANT ET PHILIPPE-
VILLE A POUR MISSION DE SENSIBILISER À L’UTILISATION RATIONNELLE DE L’ÉNER-
GIE, D’INFORMER ET DE CONSEILLER LES MÉNAGES WALLONS DANS LES DOMAINES 
TOUCHANT À L’ÉNERGIE AU SEIN DE LEUR HABITAT. 

Le personnel des Guichets Energie Wallonie apporte 
aux ménages wallons des réponses personnalisées, 
neutres et objectives aux questions d’ordres technique 
(choix technologiques, fonctionnement et rentabilité 
des installations…), administratif (explication des rè-
glements et des différentes politiques régionales en 
matière d’énergie, PAE, PEB, aides et primes…) ou juri-
dique (exigences réglementaires) sur les thématiques 
suivantes :

• la performance énergétique du bâtiment et 
l’approche intégrée du projet de rénovation ou 
construction

• l’isolation thermique de l’enveloppe des bâtiments

• le chauffage des logements

• la préparation de l’eau chaude sanitaire

• la ventilation

• l’éclairage

• les appareils électroménagers

• la production d’énergie à partir de sources renou-
velables

• l’organisation du marché de l’énergie.

Citons également les actions spécifiques suivantes :

• la réalisation de simulations de prix à l’aide du 
simulateur tarifaire de la Commission wallonne 
pour l’énergie (CWaPE) pour les citoyens qui sou-
haitent changer de fournisseur d’énergie 

• la vérification, à la demande des usagers, de l’état 
de traitement de leurs demandes de primes éner-
gies introduites auprès de la Région wallonne

• la réalisation de simulations de rentabilité des ins-
tallations photovoltaïques à l’aide du simulateur 
photovoltaïque de l’Association pour la promotion 
des énergies renouvelables (APERe)

• le prêt de wattmètres aux ménages pour les aider 
à réaliser une analyse de leur consommation élec-
trique

• l’assistance des maîtres d’ouvrage pour le remplis-

sage du formulaire de déclaration PEB simplifiée 
pour des travaux de rénovation simple sans archi-
tecte et sans responsable PEB, conformément au 
décret PEB du 28 novembre 2013 (utilisation du 
logiciel PEB pour le calcul des valeurs U)

• les visites techniques sur site dans les cas excep-
tionnels où les consultants n’arrivent pas à ré-
soudre depuis leur bureau un cas qui leur est sou-
mis (consommations d’énergie trop importantes, 
humidité)

• la tenue d’exposés et séances d’information à des-
tination de la population

• le suivi technique de l’opération MEBAR en appli-
cation de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 23 
décembre 1998 relatif à l’octroi de subventions aux 
ménages à revenus modestes pour l’utilisation ra-
tionnelle et efficiente de l’énergie 

Comment réduire sa consommation énergétique 
sans diminuer son confort ?

Le Guichet Energie vous répond, vous informe, vous 
guide.

Vos consultants : 

Paul CEULEMANS et Christelle VIGNISSE

Nos coordonnées :
Avenue des Sports 4 à 5600 Philippeville - 
guichetenergie.philippeville@spw.wallonie.be -
071 61 21 30
Nos permanences de 9h00 à 12h00  ou sur rendez-
vous :

 ❘ Beauraing – Houyet : Maison communale de 
Beauraing, le 1er mardi du mois.

 ❘ Hastière – Onhaye : Maison communale de Has-
tière, le 1er mercredi du mois.

 ❘ Vresse sur Semois- Bièvre - Gedinne : maison com-
munale de Bièvre, le 4e jeudi du mois.

 ❘ Havelange – Hamois – Ciney : Maison communale 
de Hamois, le 4e mercredi du mois.

 ❘ Couvin : Maison communale de Couvin,  
le 1er vendredi du mois.
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 ❘ Walcourt : Maison communale de Walcourt,  
le 3e mercredi du mois.

 ❘ Cerfontaine – Doische – Philippeville : Avenue des 
Sports, 4 à Philippeville (piscine), du mardi au ven-
dredi.

 ❘ Viroinval : Maison des Baillis à Nismes,  

le 3e vendredi du mois.

 ❘ Florennes : Maison communale de Florennes,  
le 2e jeudi du mois.

 ❘ Yvoir : Maison communale d’Yvoir,  
le 2e mercredi du mois.

VIVE LE PRINTEMPS !

Avec le retour des beaux jours, le travail au jardin est de 
retour…

Voici un petit rappel des règles à respecter en matière d’en-
tretien et d’évacuation des déchets…

• C’est la saison pour l’émondage et l’élagage de vos 
plantations : n’oubliez pas de veiller à ce que celles-
ci, si elles se trouvent en bordure de voie publique, ne 
représentent aucun danger pour la sécurité routière 
ou la commodité de passage, aussi bien pour la voie 
carrossable que l’accotement. Elles ne peuvent cacher 
un panneau de signalisation ou diminuer l’intensité de 
l’éclairage public.

• Si vous décidez de faire un compost ménager avec vos 
déchets verts, n’oubliez pas que celui-ci devra être à 
une distance d’au moins trois mètres des limites sépa-
ratrices de propriété. Il devra être dissimulé soit par de 
la végétation ou tout autre système s’intégrant dans le 
cadre des lieux et il ne pourra dégager aucune odeur 
nauséabonde.

• Ne jetez pas n’importe où les déchets d’émondage et 
d’élagage de vos plantations ou autre : même si ce sont 
des déchets verts, il est interdit de les jeter dans les bois, 
les bas-côtés de route, la voie publique, les berges de 
ruisseau,... Portez-les au parc à conteneurs ou réalisez 
un compostage !

• De trop nombreux dépôts de décombres, déchets de 
construction ou de rénovation ont été trouvés sur l’en-
tité ces derniers temps. Nous vous rappelons qu’il est 
défendu de jeter, déposer, ou abandonner sur la voie 
publique des décombres de toute nature, débris de po-
terie, verres cassés et objets analogues susceptibles de 
souiller la voie publique.

• Lorsque vous vous rendez au parc à conteneur avec 
votre remorque, veillez à la couvrir d’un filet de sécurité 
afin que les différents objets s’y trouvant ne s’envolent 
pas sur la voie publique.

Vous souhaitez en savoir plus sur la législation en vigueur 
dans notre commune ?

N’hésitez pas à consulter notre Règlement Général de Police 
Administrative, disponible sur le site internet de la commune.

Une version simplifiée « Bien vivre à Florennes » a été réali-
sée et est disponible sur demande auprès du Plan de Cohé-
sion Sociale de la commune. Cette version sera distribuée en 
toute-boite dans les prochaines semaines.

Article rédigé par Vanessa SOUMOY,
Agent constatateur

071 68 14 63
0474 94 98 94

e-mail : vanessa.soumoy@florennes.be
Stéphane LASSEAUX,

Bourgmestre
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LES ÉLÈVES DE MATERNELLE APPRENNENT À TRIER LES DÉCHETS

L’automne dernier a vu des élèves de Florennes s’initier au 
tri des déchets. 

En effet, des animations sur ce thème ont été organisées 
dans les écoles de l’entité par l’agent constatateur de la 
commune et la médiatrice en matière de sanctions adminis-

tratives de l’arrondissement judiciaire de Dinant. 

L’objectif était de sensibiliser les élèves de 3e maternelle à 
l’importance du tri des déchets et aux possibilités de récupé-
ration de divers matériaux. 

Après la lecture d’une histoire centrée sur le thème, les élèves 
ont eux-mêmes trié une série d’objets divers dans les pou-
belles adéquates mises à leur disposition. Après ce « travail » 
effectué dans la bonne humeur, ils ont réalisé un bricolage 
avec des matériaux de récupération. 

Article rédigé par Cécile CHANTRAINE, 
Médiatrice SAC

LA MOBILITÉ, UNE PRIORITÉ POUR NOTRE ENTITÉ

Depuis le mois de décembre dernier, nous avons eu l’occa-
sion de prendre nos marques, avec entrain et motivation, 
dans nos différentes fonctions et attributions scabinales.

Une de celles-ci, la mobilité, nous importe particulièrement : 
il s’agit d’un levier qui permettra d’accentuer la redynamisa-
tion du centre-ville, tout en sécurisant les villages de notre 
commune.

Dans cette optique, nous avons tenu à renouveler le Conseil 
Consultatif de l’Aménagement du Territoire et de la Mobi-
lité, afin que les citoyens puissent apporter des solutions 
concrètes aux différents problèmes de mobilité rencontrés 
au sein de notre entité. La CCATM constitue donc un relais 
efficace entre le politique, les services communaux et le 
citoyen.

Cette communication peut également se transmettre en di-
rect, lors des permanences communales ou via des moyens 
plus modernes, l’essentiel étant d’écouter le citoyen, d’ana-
lyser la problématique et de prendre une décision réfléchie.

Aussi, et à une époque où le climat constitue une priorité 

dans la prise de décision, nous porterons une attention toute 
particulière au concept de mobilité douce. Par exemple, le 
dossier de la liaison piétonne entre Saint-Aubin et Florennes, 
initié lors de la précédente mandature, constituera un pre-
mier pas dans cette direction.

Il est également utile de souligner l’adhésion de notre com-
mune à la charte « Mobilesem », dont la centrale est à dis-
position de la population florennoise : l’équipe vous aide 
dans la recherche d’un moyen de transport ou d’un horaire 
« TEC » ou « SNCB ». Toujours à la recherche de chauffeurs 
bénévoles, Mobilesem met également des vélos classiques 
et électriques à disposition des citoyens de l’entité floren-
noise (0800 15 230).

Ces éléments ne sont pas exhaustifs…D’autres dossiers sont 
en cours et de multiples idées germent,  lesquelles devront 
être concrétisées dans le cadre d’une réflexion globale, in-
cluant le développement de notre commune, la sécurité des 
usagers et l’aspect durable de nos déplacements. 

Antonin COLLINET,
Echevin de la mobilité

LA VIE ASSOCIATIVE À FLORENNES

Notre entité est riche de nombreux comités, associations et 
clubs sportifs…

Par les différents projets menés, ceux-ci renforcent l’activité 
sociale et économique en favorisant le vivre-ensemble au 
sein de Florennes et de ses villages…

La commune de Florennes soutient ces bénévoles, dévoués 
et indispensables, malgré les obstacles rencontrés au quo-
tidien.

Une communication adéquate entre ceux-ci et la commune 
évitera différentes situations plus délicates à gérer. 

C’est pourquoi, toutes ces associations recevront prochaine-
ment un courrier rappelant les diverses modalités relatives à 
l’affichage, à la location de matériel ainsi que les démarches 
à effectuer dans le cadre d’une organisation.

Ensuite, une rencontre sera organisée avec tous les repré-
sentants d’associations en vue d’entendre leurs remarques 
et souhaits. 

Pour une commune dynamique et active !

Antonin COLLINET,
Echevin des associations
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LE BIEN-ÊTRE ANIMAL À FLORENNES

Depuis toujours, nous avons été habitués à voir les ma-
nèges à poneys lors des différentes festivités de notre 
commune, notamment à l’occasion de la Saint-Pierre, 
sur la Place verte. 

La Wallonie a récemment interdit ces manèges au nom 
de bien-être animal. Cette mesure a bien évidemment 
fait réagir bon nombre d’entre nous : certains estiment 
la mesure positive, tandis que d’autres sont moins d’ac-
cord, arguant que la situation des poneys dépend exclu-
sivement du professionnalisme de ses propriétaires. 

Quoiqu’il en soit, et nonobstant notre position sur la ques-
tion, nous pouvons être satisfaits de voir que cette thé-

matique est prise au sérieux par les autorités wallonnes. 

La commune de Florennes a effectué une démarche po-
sitive en ce sens en nommant un échevin référent dans 
cette thématique.

Néanmoins, cette question se révélant particulièrement 
sensible, la commune ne prendra jamais de décision trop 
hâtive et agira de manière concertée avec les acteurs 
locaux et les citoyens.

Antonin COLLINET,
Echevin du Bien-être animal

« JE COURS POUR MA FORME FLORENNES », C’EST REPARTI POUR DOUZE SEMAINES !

Le programme JCPMF est un programme de mise en 
condition physique par la course à pied. Initié en 2008 en 
Belgique par le magazine Zatopek et la Mutualité chré-
tienne et après un premier départ il y a quelques années 
chez nous, JCPMF est réorganisé dans notre commune 
en partenariat avec le Plan de Cohésion Sociale. 

Les entraînements ont repris ce lundi 11 mars, organisés 
en deux niveaux :

 ❘ le 0-5 (partir de 0 pour arriver à courir  
5 kilomètres) ;

 ❘ le 5-10 (pour aller plus loin, en partant  
de 5 kilomètres et arriver à franchir la barre des 
10 kilomètres).

Sillonnant les villages florennois, les coureurs pourront, 
semaine après semaine, se dépasser grâce aux conseils 
du coach et d’un programme repris sous forme de 
cartes cadençant leur progression.

La réussite de ce programme résulte de la régularité 
des entraînements : chaque semaine, un entraînement 
coaché en groupe et idéalement, deux entraînements en 
solo ou accompagnés.

Si vous pensez que la course n’est pas faite pour vous, 
si vous avez un mauvais souvenir de vos joggings sco-
laires, faites confiance au programme, spécialement dé-
veloppé de manière progressive, et qui permet à chacun 
de s’améliorer à son rythme. Que vous courriez vite ou 
moins vite, le groupe vous soutiendra et vous aidera à 
vous surpasser.

Ouvert aux jeunes et aux moins jeunes (la plus jeune 
ayant douze ans et la «moins jeune» soixante-quatre 
ans), n’hésitez pas à venir nous rejoindre pour les futures 
sessions.

Plus d’informations sur la page Facebook «je cours pour 
ma forme Florennes»

Votre Coach, Simon 
Antonin COLLINET, 
Echevin des sports

FLEURISSONS ENSEMBLE NOTRE ENTITÉ

Attentive au fleurissement de ses villages et à l’embellis-
sement de ses espaces verts, la Ville de Florennes s’est 
inscrite, pour l’ensemble de son territoire, dans le cadre 
du concours « WALLONIE EN FLEURS ».

Ce concours a pour vocation de permettre aux com-
munes de s’engager par rapport à des enjeux tels que 
l’amélioration du cadre de vie, le développement de 
l’économie locale, le respect de l’environnement, le ren-

forcement des liens intergénérationnels et la préserva-
tion du lien social.

Au-delà du simple fleurissement, ce projet permettra 
également de renforcer le dynamisme de nos villages et 
ce, en valorisant le travail de l’ombre de chacun.

Les lauréats du concours se verront octroyer entre une 
et trois fleurs, sur base de différents critères d’évaluation, 
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dont la participation citoyenne, notamment en ce qui 
concerne l’entretien régulier et l’arrosage des parterres 
et des vasques fleuries.

Différentes personnes ou associations locales ont déjà 
manifesté leur intérêt par rapport à ce projet : qu’elles 
trouvent ici l’expression de nos remerciements. 

Si vous aussi (privé, association, groupement lo-
cal,…), vous souhaitez nous rejoindre pour contri-
buer à l’embellissement de votre quartier et/ou de 
votre village, n’hésitez pas à prendre contact avec : 

quentin.massaux@florennes.be - 0473  63  33  45 ou  
mathieu.genard@florennes.be - 0478 97 80 00.

D’autres projets permettront également de valoriser le 
travail de chacun et entreront en ligne de compte dans 
la cotation finale de ce concours. Nous citerons, entre 
autres, «  la semaine Bio  », le «  Printemps sans pesti-
cides », la réactivation du « Plan MAYA ».

Quentin MASSAUX, 
Echevin en charge de l’Aménagement du territoire

Mathieu GENARD, Coordinateur délégué à la gestion du projet

Culture
 

APPEL AUX BÉNÉVOLES POUR LE SEPTIÈME CONCOURS INTERNATIONAL ADOLPHE SAX

Le septième Concours International Adolphe Sax se dé-
roulera à Dinant, du samedi 26 octobre au dimanche 10 
novembre 2019.

Plus de cent saxophonistes provenant des quatre coins 
de monde viendront dans la ville natale de l’inventeur du 
saxophone, pour tenter de décrocher le prestigieux titre 
de « Premier Lauréat du Concours International Adolphe 
Sax ».

La réussite de ce Concours repose non seulement sur 
son niveau musical internationalement reconnu, mais 
aussi sur le caractère enthousiaste de l’accueil qui est ré-
servé aux candidats. Soucieuse de perpétuer cet accueil 
de qualité, l’Association lance dès à présent un appel aux 
bénévoles, aux présentateurs, aux familles d’accueil, …qui 
accepteront de faire partie de cette aventure unique, en 
y consacrant quelques heures et un peu de leurs compé-
tences, de la fin octobre au début novembre 2019.

Même sans être musicien, être bénévole est à votre por-
tée :

• pour être famille d’accueil et donc offrir à un ou une 
candidate le gîte (chambre individuelle) et le cou-
vert ;

• pour entourer les candidats et le public, lors des dif-
férentes épreuves (accueil, bar, …);

• pour aider, par leur maîtrise d’une ou de langue(s) 
étrangère(s);

• pour mettre à disposition un piano accordé pour des 
répétitions à domicile ;

• pour conduire, avec leur propre véhicule, les candi-
dats aux répétitions et/ou épreuves ;

• pour endosser le rôle de présentateur bilingue – 
français/anglais et langue(s) supplémentaire(s) 
bienvenue(s) – et annoncer avec exactitude les can-
didats au public, lors des différentes épreuves ;

• pour participer d’une manière ou d’une autre à l’or-
ganisation de l’événement populaire qui sera orga-
nisé le samedi 01 novembre 2019, en après-midi, 
dans les rues de la Ville.

Tous les coups de main sont les bienvenus pour faire de 
Dinant, durant cette quinzaine, la fervente capitale du 
saxophone. 

Autant d’occasions de participer à un événement inter-
national et de décliner, sur différents modes, la musique, 
la découverte et la rencontre.

Vive le saxophone et déjà merci pour votre implication !

Renseignements : 
L’Association Internationale Adolphe Sax au 082 404 868
Mails :
 ❘ sax.coordination@dinant.be

 ❘ sax.animation@dinant.be
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UN P’TIT CAFÉ

Différentes associations de Florennes se réunissent 
pour offrir un p’tit café (ou un thé)…

Restez deux minutes le temps de boire un café 
gratuit, cinq minutes le temps de se réchauffer, une 
heure le temps de taper la causette ou encore plus 
longtemps le temps de refaire le monde…

A chacun son temps, à chacun son choix. Tout le 
monde est le bienvenu.

Quand ?  : Tous les jeudis… le jour du marché… de 
10h à 13h30, depuis le 7 février 2019.

Où ?  : Espace culture, avenue Jules Lahaye, 4, à 
Florennes

Quoi ?  : Un café, un thé, un peu de chaleur, une 
causette,… Le tout gratuitement.

Partenaires : La bibliothèque communale Buxin-
Simon, le Foyer culturel, le PCS, l’AMO, Fédasil, le 
Bébé Bus, le GABS Espace parent, la Mutualité 
chrétienne, le PAC Dinant-Philippeville.

Article rédigé par Monique VERRYT,
Animatrice à la bibliothèque 

Antonin COLLINET,
Echevin de la Culture

RENCONTRES-DÉCOUVERTES

Focus sur un atelier organisé par la bibliothèque et 
ses partenaires : les Rencontres-découvertes.

Cet atelier aborde des thématiques en lien avec la 
consommation et la vie quotidienne, avec en ligne 
de mire la réduction des déchets, une consomma-
tion plus respectueuse de l’environnement et une 
alternative à la consommation effrénée. De ces 
Rencontres découvertes peut aussi naître l’envie 
de prolongements dans de nouveaux projets ci-
toyens. 

Dans le cadre de la « Quinzaine des Abeilles et des 
Pollinisateurs », du 18 mai au 2 juin, nous vous pro-
posons, le mardi 21 mai, de 13 h30 à 15h30, un ate-
lier « Et si on jardinait autrement » ? 

Au programme, des informations sur le jardinage 
au naturel et sur les principes de la permaculture 

avec l’asbl Terres d’empreintes. Alain CHENU, du 
Service des travaux, et l’échevin Jacques PAULY 
aborderont également la question de la gestion 
d’une commune sans pesticides. 

Cet atelier est ouvert à tous, l’entrée en est libre et 
gratuite.

Partenaires : La bibliothèque communale Buxin-
Simon, le PCDN, le PCS, le Service d’Insertion du 
CPAS, le Foyer culturel, le GABS Espace parent, 
la Maison des Jeunes, le PAC Dinant-Philippeville, 
dans le cadre de la Quinzaine des Abeilles et des 
Pollinisateur.

Article rédigé par Monique VERRYT,
Animatrice à la bibliothèque

Antonin COLLINET,
Echevin de la Culture 
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Environnement

S’INVESTIR POUR LA NATURE PRÈS DE CHEZ VOUS, C’EST POSSIBLE !

Un PCDN (Plan Communal de Développement de 
la Nature) est un programme d’actions qui sert à 
maintenir, développer et restaurer la biodiversité 
au niveau communal en impliquant tous les ac-
teurs locaux.

Il est centré sur 2 objectifs :

 ❘ La réalisation de projets pour l’amélioration et 
la sauvegarde de la biodiversité

 ❘ La sensibilisation continue de l’ensemble de la 
population. 

Le PCDN de Florennes a prévu pour 2019, entre 
autre, les projets suivants :

• Journées Wallonnes de l’eau (du 15 au 30/03/2019)

• Finalisation du projet de réalisation d’une mare 
didactique à Florennes

• Suivi du projet de sauvegarde de la chouette 
chevêche (chaque année)

• Aménagement de terrains communaux pour la 
biodiversité et le cadre de vie

• Gestion d’une zone humide - Réserve Naturelle 
Domaniale de Jusaine (printemps 2019)

• Activités d’éducation à l’environnement avec 
les écoles (année scolaire)

• Réalisation de livrets balades à la découverte 
de la nature et du petit patrimoine pour tous les 
villages de l’entité et organisation de balades 
guidées

• Organisation de la Semaine de l’arbre (chaque 
année en novembre)

• Projet de recensement des batraciens sur la 
commune (débute au printemps 2019)

• Suivi du recensement des chauves-souris et 
aménagement de gîtes (2019 et années sui-
vantes en fonction des possibilités)

• Participation au Festival 100% rural (chaque 
année en novembre)

• Publications d’articles d’information (toute l’an-
née)

Envie d’en faire plus pour la Nature ?
• Vous avez un projet et vous cherchez un sou-

tien et une aide financière ? 

• Vous avez réalisé des aménagements en fa-
veur de la Nature et vous souhaitez en faire 
profiter la communauté ? 

• Vous voulez vous engager dans un projet exis-
tant ?

• Vous voulez rester informé de nos actions ?

Rejoignez-nous !

Article rédigé par Yasmina DJEGHAM, 
Coordinatrice locale du PCDN

071 68 14 65 – environnement@florennes.be
avec le soutien de nos partenaires

Jacques PAULY,
Echevin de l’Environnement



Le "Coup de Balai" recrute !!!

Rue de la chapelle, 11 - 5620 Florennes
071/68.71.30

info@lecoupdebalai.be          www.lecoupdebalai.be

Une aide-ménagère à domicile pour 8,90€*
de l'heure grâce aux Titres-Services

ettoyage

réparation
de repas

etits travaux
de couture

essive

      ourses
ménagères

epassage

* après déduction fiscale

Agence de Titres-Services

la passion de votre protection

Rue Saint Gangulphe 12  -  5620 Florennes  -  BCE 0830.995.139

Groupe RUYSSEN-BOCCART

Tél : 071 894 200

Fax : 071 894 219

Email : assurance@rbgroupe.be

www.rbgroupe.be

AXA BANQUE

Tél : 071 894 220

Fax : 071 894 229

Email : banque@rbgroupe.be

www.axabanque.be

Un courtier d’assurance et une agence
bancaire au service de leurs clients.

Une équipe familiale
 pour vous conseiller de manière professionnelle

 assurance        banque       crédit       placement


